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Rdglement des devoirs surveill6s de l'6tablissement
scolaire de Villeneuve Haut-Lac

Pr6ambule

Les devoirs surveill6s sont organis6s et g6r6s par l'association scolaire et parascolaire du Haut-Lac.

L'objectif des devoirs surveill6s est d'offrir un environnement et une pr6sence aux 6ldves scolaris6s i
l'6tablissement scolaire de Villeneuve Haut-Lac afin qu'ils puissent faire leurs devoirs dans les

me il leu res cond itions.

o ll ne s'agit pas d'un appui mais d'une surveillance aux devoirs.
o L'inscription aux devoirs surveill6s se fait pour l'ann6e entidre

lnformations 96n6rales

Horaires

Les devoirs surveill6s ont lieu lundi, mardi et jeudi d :

o Villeneuve de 15h35 e 16h35 pour les classes de 3P i 6P

o Villeneuve de 16h35 e 17h35 pour les classes de 7P et 8P

o Roche de 15h20 e 16h20 pour les classes de 3P b 6P

r Roche de 16h20 e flh2o pour les classes de 7P et 8P

Admission

Les devoirs surveill6s accueillent tous les 6ldves de Villeneuve de la 3d*" e la Scme et de Roche de la 3d'"
e la 8d'" quisont inscrits auprds de l'6tablissement scolaire de Villeneuve Haut-Lac, quelle que soit leur

commune de r6sidence.

Trajet

Tous les 6ldves 6tant sur le site ou d proximit6, aucun service de transport scolaire n'est pr6vu. L'enfant

effectue les d6placements de son b6timent scolaire au lieu des devoirs surveill6s par ses propres

moyens et rentre chez lui si n6cessaire en transports publics.

La responsabilit6 des autorit6s scolaires n'est pas engag6e.

Surveillance

Dds l'arriv6e aux devoirs surveill6s, les surveillants veillent au bon d6roulement de la s6ance. En cas

d'absence pr6visible, les parents doivent l'indiquer via MonPortail. Lors de l'arriv6e dans la salle, la
liste des eldves inscrits est syst6matiquement contr6l6e. En cas d'absence d'un 6ldve, un email est

envoy6 aux parents. Dds la fin de leurs devoirs, les 6l6ves peuvent quitter l'enceinte des devoirs

surveill6s sous r6serve d'une autorisation sign6e par les parents. Dds ce moment, ils sont sous la
responsa bilit6 des parents.
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Exclusion

Un 6ldve dont le comportement empdcherait le bon fonctionnement des devoirs surveill6s ou mettrait
en danger les autres 6l6ves peut 6tre exclu temporairement ou d6finitivement des devoirs surveill6s.

Une exclusion d6finitive des devoirs surveill6s est pr6c6d6e, en principe, d'un avertissement 6crit puis

d'une exclusion temporaire. Elle est prononc6e par l'ASPIHL ou la direction de l'6tablissement de

Villeneuve Haut Lac. En cas d'exclusion, la contribution annuelle n'est pas rembours6e.

Maladies et accidents

Lorsqu'un 6ldve est malade ou est victime d'un accident dans l'enceinte des devoirs surveill6s, le

personnel contacte dans les meilleurs ddlais le num6ro d'urgence laiss6 par les parents sur le site

MonPortail.

Perte ou vol d'objets priv6s

La direction des 6coles d6cline toute responsabilit6 en cas de perte, de vol ou de d6gdts d'un objet ou

vdtement appartenant i un enfant.

Contribution annuelle
A payer avant le mois d'octobre de l'ann6e scolaire correspondante

o L s6ance par semaine : Fr. 180.-
o 2 s6ances par semaine : Fr.24O.-
o 3 s6ances par semaine : Fr. 290.-

Le Rdglement des devoirs surveill6s a 6t6 valid6 par le Comit6 Directeur de I'ASPIHL lors de sa sdance

du 30 juin 2023.

Entr6e en vigueur le 1"' juillet 2023.

Pr6s

Marc-Ol tvter Narbel

Respon sable du bureau de I'ASPIHL
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